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VILLE DE MARNAY 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

 
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 12 JANVIER 2010 

 
Sous la présidence de M Vincent Ballot 

 

13 conseillers présents : 

Mmes Monique Bonnet ; Laurence Bouchasson et Bernadette Madiot . 

MM  Jean-Louis Fassenet ; Bernard Girard ; Bernard Morche ; Christian Martin ; Yves 

Mouchot ; Serge Mandret ; Mickaël Rietmann ; Jean-Marc Starke ; Rémi Viey. 

  

Pouvoirs : Claire Da Silva pour Michaël Rietmann. 

 

Absent : Pascal Thielley. 

 

Secrétaire de séance : Bernard Girard. 

 

Ordre du jour : 

 
1. Demande de subvention au titre de la DGE 2010 : pour les aménagements urbains  

Rue Carnot et place de l’hôtel de ville ; 

2. Paiement des dépenses d’investissement avant le vote des budgets primitifs 2010 ; 

3. Renouvellement de la convention avec l’entreprise GIROD pour la signalétique ; 

4. Approbation des rapports sur l’eau et l’assainissement 2008 ; 

5. Modifications des horaires d’écoles ; 

6. Questions diverses. 

 

M. le Maire ouvre la séance à 20 h. 

Il soumet à l’approbation des conseillers municipaux le compte rendu du dernier conseil 

municipal. 

Aucune remarque n’a été faite. 

 

M. le Maire donne lecture de l’ordre du jour. 

 

1. Demande de subvention au titre de la DGE 2010 : pour les aménagements 

urbains Grande Rue et place de l’Hôtel de Ville ; 

 

Monsieur le Maire rappelle que l’étude d’aménagement des espaces publics de Marnay, 

réalisée par les architectes Yolande HESSOU et Anne Claude CHOLEY, dans le cadre des 

Petites Cités Comtoises de Caractère, a été  approuvée par l’assemblée délibérante le 17 

novembre  2006. Il convient de poursuivre l’aménagement du centre ancien en 2010 afin de 

faciliter le déplacement des piétons et l’accès aux commerces et aux services. L’estimation 

des travaux, (Place de l’Hôtel de Ville et Grande Rue, partie haute et partie basse) s’élève à   

390. 880.00€ HT. 

Préalablement à la réalisation de la requalification des espaces publics, il convient à présent 

d’engager un programme de renouvellement de 40 branchements en plomb dans le centre 

ancien. Il débutera par la rue Carnot, Grande Rue et Place de l’Hôtel de Ville. Coût estimé 

selon devis de l’entreprise LACOSTE : 61.770 HT 

 

Approuvé à l’unanimité. 
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2. Paiement des dépenses d’investissement avant le vote des budgets primitifs 2010 

 

Comme chaque année, il convient  d’engager les dépenses d’investissement avant le vote du 

budget. Une délibération doit être prise pour autoriser le maire à engager ces dépenses dans la 

limite de 25% du montant engagé lors du budget de l'année précédente. 

 

Approuvé à l’unanimité 

 

 

3. Renouvellement de la convention avec l’entreprise GIROD pour la signalétique 

 

Une convention tripartite quinquennale a été contractée entre la Mairie de Marnay, les 

commerçants et la Société GIROD en ce qui concerne la signalétique des commerces dans le 

bourg. 

Cette convention permet d'utiliser une signalétique commune à tous et respectueuse de la 

protection du patrimoine architectural et paysager. 

Après négociation avec cette société sur les conditions tarifaires, à savoir 85 € H.T l’an pour 

les panneaux existants et 145 € H.T l’an pour une nouvelle création, l’assemblée doit se 

positionner pour le renouvellement de cette convention pour une durée de 5 ans. Une copie de 

cette convention sera envoyée à l’UCIA. 

Approuvé à l’unanimité 

 

 

4. Approbation des rapports sur l’eau et l’assainisement 2008 

 

M.le Maire soumet à l’approbation des conseillers municipaux le rapport sur l’eau et 

l’assainissement pour l’année 2008. 

Approuvé à l’unanimité 

 

 

5. Questions diverses 

 

 Modification des horaires des écoles  

Un conseil d’Ecole extraordinaire, regroupant les écoles de Marnay et de Sornay, s’est tenu le 

8 janvier 2010. Il donne suite à plusieurs réunions concernant des problèmes de respect 

d’horaires des transports. Des dysfonctionnements apparaissent sur la ligne Marnay-

Chenevrey-Sornay-Bay-collège.  

Il ressort que la solution à retenir, pour que les services de transport puissent être réalisés 

correctement sans occasionner d’attente inutile pour les élèves et les collégiens, consiste à 

modifier les horaires des écoles de Marnay et de Sornay 

Les nouveaux horaires proposés pour les écoles maternelle et élémentaire de Marnay sont : 

8h25 - 11h25  / 13h25 - 16h25.  

Ces changements d’horaires ont été soumis au vote et adoptés à l’unanimité par le conseil 

d’école extraordinaire. 

Ils doivent être actés par le conseil municipal. Ces nouveaux horaires pourraient être 

appliqués après les vacances de février 2010. 

Approuvé à l’unanimité 

 

 Subvention 
Une subvention de 35 € par élève est demandée par la directrice de l'école élémentaire pour 

un voyage dans le Jura concernant 39 enfants de Marnay (classes de CM1 et CM2). 

Approuvé à l’unanimité 
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 Convention d’utilisation des locaux de la ludo-bibliothèque ; 
La CCVO souhaite utiliser les locaux de la ludo-bibliothèque le mercredi après midi. Il 

convient de mettre en place une convention de mise à disposition des locaux avec la commune 

pour une durée d’un an à titre gratuit.  

Approuvé à l’unanimité 

 

 Demande de retrait de la commune de Bellefontaine du syndicat de l’école 

de musique 
La commune de Bellefontaine demande son retrait du syndicat de l’école départementale de 

musique. Le conseil municipal doit délibérer pour acter ce retrait de la commune du syndicat. 

Approuvé à l’unanimité 

 

 Chaufferie bois  
Une consultation a été lancée en vue de la faisabilité sur l’opportunité d’installer deux 

chaufferies bois pour alimenter les bâtiments publics. Le résultat de l’étude devrait être connu 

fin du 1
er

 trimestre 2010. 

 

 

                Pass foncier 

Lors du précédent conseil, la commune a accordé 4 pass foncier à la Société CAPPELLI. 

Le conseil municipal doit valider l’engagement de la société CAPELLI à rembourser la 

subvention octroyée par la commune dans le cadre du Pass foncier. 

Approuvé à l’unanimité 

 

Trois familles ont été proposées par la société CAPELLI. Le conseil municipal octroie donc 

trois Pass fonciers. 

Approuvé à l’unanimité  

  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h00. 

 

 


